
ANNEXE 03 - SEUILS INTERNES DEFINIS PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR ET APPLICABLES DANS LA COLLECTIVITE / PUBLICITE / DELEGATIONS DE SIGNATURE

SEUILS PROCEDURE SIGNATURE

0 à 4 000 € HT * Marché sans publicité ni mise en concurrence avec une
entreprise déterminée

Pas d’obligation d’obtenir 3 devis

Selon l'arrêté de délégation
• Chefs de service/Directeurs
• DGA
• DGS
• Président
• 1er et 2ème Vice-présidents (en cas d'empêchement du 

Président)

4 000 à 15 000 € HT * Marché à procédure adaptée

Sans publicité, mais obligation de faire établir au moins 3 devis
(notes internes de 2011 et 2012)

sauf dérogation expresse du DGS

Selon l'arrêté de délégation
 DGA
 DGS
 Président
 1er et 2ème Vice-présidents (en cas d'empêchement du 

Président)

15 000* à 40 000 € HT Uniquement pour les marchés de fournitures et services 
Marché à procédure adaptée

Publicité adaptée en fonction de l’objet du marché 
sauf dérogation expresse du DGS,

 Saisine obligatoire du service de la commande publique. 

 DGS
 Président
 Vice-présidents (en cas d'empêchement du Président)

15 000* à 100 000 € HT Uniquement pour les marchés de travaux jusqu’au 31 décembre 2022
Marché à procédure adaptée

Sans publicité, mais consultation obligatoire de 3 entreprises, 
Saisine obligatoire du service de la commande publique. 

Selon l’arrêté de délégation
 DGS
 Président
 Vice-présidents (en cas d'empêchement du Président)

15 000 *à 90 000 € HT Marché à procédure adaptée (autres que travaux et en dehors
des éventuelles dérogation en FCS)

Publicité adaptée en fonction de l’objet du marché
Saisine obligatoire du service de la commande publique

 DGS
 Président
 Vice-présidents (en cas d'empêchement du Président)

Entre 90 000 € HT et 214 000 € HT Marché à procédure adaptée 
Publicité et mise en concurrence avec insertion obligatoire dans un

journal d'annonces légales

  Président
  1er et 2ème Vice-présidents (en cas d'empêchement du 

Président)

Fournitures courantes et services 
> 214 000 € HT 

Marché à procédure formalisée
Appel d’offres principalement

Publicité obligatoire JOUE + BOAMP

  Président
  1er et 2ème Vice-présidents (en cas d'empêchement du

Président)

Travaux
Entre 214 000 € HT et 5 350 000 € HT

Marché à procédure adaptée
Publicité et mise en concurrence avec insertion obligatoire dans un

journal d'annonces légales

  Président
  1er et 2ème Vice-présidents (en cas d'empêchement du

Président)

Travaux > 5 350 000 € HT Marché à procédure formalisée
Appel d’offres principalement

Publicité obligatoire JOUE + BOAMP

  Président
  1er et 2ème Vice-présidents (en cas d'empêchement

du Président)
* seuils internes 18/03/2021


